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Instructions du directeur général des élections
	DATE :

	
6 juin 2023

	DESTINATAIRES :

	CANDIDATS POTENTIELS

	EXPÉDITEUR :

	Directeur général des élections

	OBJET :

	EXIGENCES EN MATIÈRE DE MENTION DE COMMANDITE OU D’AUTORISATION



Les présentes instructions visent à clarifier les règles relatives à la mention de commandite ou d’autorisation sur le matériel électoral comme les affiches, les communiqués de presse, les publicités ou les émissions.
La mention est apposée sur le matériel électoral afin que les citoyens sachent qui est responsable des messages électoraux et comment communiquer avec le commanditaire pour répondre à toute question du public. L’absence d’une telle mention indiquant l’identité du commanditaire est une infraction électorale.
La mention de l’identité du commanditaire est requise sur tout le matériel de campagne, y compris les émissions et les publications électroniques. Celle-ci doit indiquer de façon lisible que le document est commandité par un organisme ou un particulier ou qu’il est autorisé par un agent officiel. 
En plus de fournir une mention conforme précisant son identité, toute société, toute organisation, tout groupe ou toute personne qui fait de la publicité pour soutenir un candidat ou s’opposer à celui-ci doit également s’enregistrer en tant que tiers faisant de la publicité électorale auprès du directeur général des élections si la société, l’organisation, le groupe ou la personne dépense ou a l’intention de dépenser plus de 500 $ au cours de la période de publicité électorale.
Les seules exceptions concernent le matériel de campagne électoral dont la surface maximale est de 64 cm2 ou qui peut normalement être considéré comme un vêtement, un article promotionnel ou un article destiné à l’usage personnel.
Formule de la mention indiquant l’identité du commanditaire
L’une des formules suivantes doit être utilisée.
Si le message est commandité par une personne autre qu’un agent officiel :
« Autorisé par [nom du commanditaire], [numéro de téléphone] ».
Si le message est autorisé par un agent officiel :
« Autorisé par [nom de l’agent officiel], agent officiel de [nom du candidat], [numéro de téléphone]. »


La mention doit être suffisamment grande et placée de manière à être visible et lisible pour le citoyen moyen. La taille et l’emplacement de la mention dépendent de la taille et de la nature du matériel électoral. 
Le matériel électoral produit pendant la période préélectorale peut encore être distribué ou affiché pendant la période de campagne, à condition que la mention d’identification reste visible et lisible. La période préélectorale a débuté le 4 juin 2023.

Pour de plus amples renseignements sur les mentions précisant l’identité du commanditaire, voir les articles 101, 101.1 et 102 de la Loi sur les élections et les référendums. Pour de plus amples renseignements sur les tiers faisant de la publicité électorale, voir les articles 264.1 à 264.11 de la Loi sur les élections et les référendums.
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